
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V3.9 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V3.9 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V3.9 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 4.8
	Assemblée du: 7 décembre 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER conditionnellement à l'obtention de l'autorisation finale du Ministère des Transports de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports (ci-après "MTMDET") , l'acquisition, l'installation et la programmation des feux prioritaires et le remplacement des contrôleurs auprès de la Ville de Montréal, pour la période du 01 janvier 2017 au 31 décembre 2018, au montant forfaitaire de 1 496 100,00 $, exempt de taxes, puisque cette entente n'est pas assujeti à la TPS et à la TVQ, le tout conformément aux conditions convenues avec la Ville de Montréal.
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 

	Exposé du besoin: La STM a pour objectif d'accroître la qualité des services de transport collectif auprès de sa clientèle. La volonté d'améliorer les déplacements des autobus se traduit par la proposition de nouvelles voies possédant des mesures préférentielles pour bus (ci-après "MPB") sur les axes à fort achalandage. L'implantation de ces mesures permet à la STM dans un premier temps d'améliorer le service à la clientèle en optimisant les temps de parcours et en maintenant la ponctualité du service des autobus et, dans un deuxième temps de hausser la compétitivité et favoriser le transport en commun .  Dans cette optique, la STM a mis en place, précisément en 2008, le Programme MPB en collaboration avec la Ville de Montréal.  Dans le cadre de la mise en place du Programme MPB, la STM et la Ville de Montréal bénéficieront à terme de MPB sur un réseau de 375 km de voies.  Les MPB comprennent notamment des voies réservées et des feux prioritaires pour les autobus sur près de 1000 intersections. Les besoins reliés à la présente recommandation sont l'installation de feux prioritaires (feux chandelles) pour autobus et le remplacement de contrôleurs de feux de circulation lorsque ceux-ci ne peuvent pas accepter lesdits systèmes de feux prioritaires. Les prévisions des besoins ont été évaluées par le département de Planification et développement des réseaux.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: Contribution à la planification du territoireLes MPB permettent de réduire le temps de parcours, de prioriser les autobus sur les voies réservées et ainsi maintenir une ponctualité du service des autobus et augmenter le confort des usagés.Réduire notre empreinte écologiqueLes MPB évitent l'émission de gaz à effet de serre de plusieurs milliers par km.
	Préparé par 2: 
	Préparé par – nom: Isabelle Darsigny
	Préparé par – titre: Administratrice de contrats
	Service 2: 
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice - Chaîne d'approvisionnement
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 567140
	Compte2: 547150
	Compte3: voir annexe
	Compte_total: 
	Ordre1: 400305
	Ordre2: 400305
	Ordre3: voir annexe
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-015-2(CA-113)
	Reglement2: R-015-2(CA-113)
	Reglement3: R-015-2(CA-113)
	Reglement_total: 
	Montant1: 45000
	Montant2: 50000
	Montant3: 1401100
	Montant _total: 1496100
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [01]
	periode couverte premier année: [2017]
	Atotal: 1496100
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 1496100
	Etotal: 0
	Ftotal: 1496100
	Subvention: Suite à une évaluation du dossier, une demande de subvention finale a été soumise pour l'axe Wellington du Programme des MPB au MTQ le 14/03/2016 dans le cadre du programme régulier PAGTCP. La demande est en cours d'évaluation par le MTQ.Une demande de subvention finale a été soumise pour l'axe Galeries d'Anjou du Programme des MPB au MTMDET le 30/06/2016 dans le cadre du programme régulier PAGTCP. La demande est en cours d'évaluation par le MTMDET.  
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Autres villes liées: Dans le cas des axes MPB situés sur le territoire des villes liées, la STM a une entente avec la Ville de Montréal de nous offrir les contrôleurs à un prix avantageux (sans l'installation). En plus des économies d'échelle réalisées, la STM s'assure d'avoir une standardisation de l'ensemble des contrôleurs MPB sur l'ensemble du territoire, évitant ainsi d'éventuelles problématiques de compatibilité avec les équipements de détection bus à venir. L'installation et la programmation de ces contrôleurs seront exécutées par un entrepreneur qui sera mis sous contrat public par la STM. Pour ce qui est des feux prioritaires (feux chandelles), un entrepreneur externe, également mis sous contrat par appel d'offres public, se chargera de la fourniture, l'installation et la programmation de ces derniers. Dans le cadre de cette recommandation, les villes liées sont Kirkland / Beaconsfield et Montréal Est pour lesquelles la STM acquiert treize (13) contrôleurs. Selon l'entente avec la Ville de Montréal, les coûts associés à la fourniture et l'installation des feux prioritaires (feux chandelles)  et des contrôleurs sont les suivants: Coûts d'un contrôleurVille de Montréal = 10 000,00 $ - acquisition, installation et programmation inclusesVilles liées = 9 700,00 $ - acquisition seulement par la STM. L'installation et la programmation sont réalisées par un entrepreneur dont le contrat aura été octroyé par appel d'offres public par la STM. Coûts d'un feu prioritaire (feu chandelle)Ville de Montréal = 9 000$ - acquisition, installation et programmation incluses.Villes liées - acquisition, installation et programmation réalisées par un entrepreneur dont le contrat aura été octroyé par appel d'offres public par la STM. Option(s) de renouvellement Le contrat ne prévoit aucune option de renouvellement.
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Yes
	Suite rubrique 3: Une demande de subvention finale a été soumise pour l'axe Hochelaga du Programme des MPB au MTMDET le 28/11/2016 dans le cadre du programme régulier PAGTCP. La demande est en cours d'évaluation par le MTMDET.Une demande de subvention finale  sera déposée sous peu pour les axes Saint-Charles et Maurice-Duplessis du  Programme des MPB au MTMDET, qui confirmera cette qualification. De plus, un avis d'octroi de contrat conditionnel à l'obtention de l'autorisation finale du MTMDET sera envoyé sous peu.La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt CA-113 modifié par le R-015, le R-015-1 et le R-015-2 (Financement de projets d'implantation des mesures préférentielles pour bus (MPB)) qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances.  
	montant total: 1496100
	taxes incluses: [–]
	Objet 2: STM-5555-10-16-62 (Octroi)Titre : Acquisition, installation et programmation des feux prioritaires et remplacement des contrôleurs
	Recommandation numéro: STM-5555-11-16-62 - Acquisition, install. et program. de feux prioritaires et remplacement des contrôleurs
	Direction exécutive responsable principale: Planification, finances et contrôle
	Direction exécutive responsable principale - nom: Linda Lebrun
	Direction exécutive responsable principale - titre: Trésorier et Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: 
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [12]
	periode couverte dernier année: [2018]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Yes
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [07]
	date cheminement décisionnel année: [2013]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: Territoire de la Ville de Montréal: La STM est responsable du projet MPB. Toutefois, la Ville de Montréal possède l'expertise et est responsable de tous les travaux effectués sur les équipements et les systèmes aux intersections analysées. L'entente avec la Ville est la suivante: la STM achète les équipements auprès de la Ville de Montréal, soit les feux chandelles, de même que les contrôleurs de feu de circulation, et ces derniers sont installés par la Ville de Montréal.  Afin de respecter les standards de la Ville de Montréal, de s'assurer de l'uniformité des équipements et d'obtenir des prix compétitifs, étant donné qu'elle bénéficie de prix concurrentiels, il est avantageux pour la STM d'acheter ces équipements directement auprès de la Ville de Montréal.   Puisque la Ville de Montréal a un contrat pour l'acquisition d'une grande quantité de feux chandelles et de contrôleurs, elle bénéficie d'économies d'échelle. La Ville charge à la STM un prix compétitif incluant la fourniture, la programmation et l'installation des équipements par la Ville, en plus de ne pas appliquer de marge de profit. De plus, la Ville vend les équipements au même prix que les derniers contrats STM-5232-12-15-33, résolution CA-2016-043 et STM-4275-06-12-18, résolution CA-2012-197). Pour ces raisons, l'octroi de ce contrat est conforme à l'alinéa 2 de l'article 101.1 de la Loi sur les Sociétés de transport en commun (RLRQ. c. S-30.01), permettant une entente de gré à gré avec un organisme public. Pour la Ville de Montréal, les quantités visées par cette recommandation sont soixante (60) feux chandelles et quatre vingt trois (83) contrôleurs. 
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Comités: [Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets)]
	Deuxième Comité: [ ]
	date cheminement décisionnel jour: [07]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Contribuer à la planification du territoire]
	Chantier Développement durable 2: [Réduire notre empreinte écologique ]
	A2017: 523635
	A2018: 972465
	A2019: 
	B2017: 0
	B2018: 0
	B2019: 0
	C2019: 0
	C2018: 0
	C2017: 0
	D2019: 0
	D2018: 972465
	D2017: 523635
	E2019: 0
	E2018: 0
	E2017: 0
	F2019: 0
	F2018: 972465
	F2017: 523635


